
 
Avis de mises en candidature 

**AVIS IMPORTANT** 
 
DESTINATAIRES: Tous les résidents du territoire non érigé en municipalité dans 
les districts de Manitoulin et de Sudbury 
 
Conformément au paragraphe 3.1 (2) du Règlement de l’Ontario 278/98 pris en 
application de la Loi de 1998 sur les conseils d’administration de district des services 
sociaux, une élection se tiendra pour choisir trois (3) représentants au sein du conseil  
des services du district de Manitoulin-Sudbury. 
Le conseil des services (CSD) du district de Manitoulin-Sudbury désire obtenir des 
mises en candidature de représentants du territoire non érigé en municipalité pour 
représenter la région 7. 

Exigences relatives aux candidat(e)s 
Une personne peut devenir membre d’un conseil des services pour représenter un 
territoire non érigé en municipalité si elle est : 

 un citoyen canadien âgé d’au moins 18 ans,  et 

 résidente permanente du territoire non érigé en municipalité; 

 soit propriétaire ou locataire d’un bien-fonds dans le territoire non érigé en 
municipalité; 

 soit la conjointe ou le conjoint  d’une ou d’un propriétaire ou locataire d’un bien-
fonds dans le territoire non érigé en municipalité. 

Poste 
Représenter le territoire non érigé en municipalité de Manitoulin-Sudbury à compter du 
1er janvier 2015. Le nombre de réunions, la date de ces réunions et la rémunération 
seront établis par le conseil.  
 
Le territoire non érigé en municipalité englobe les cantons suivants: 
Asquith, Brackin, Burwash, Cartier, Cascaden, Caverley, Churchill, Cox, Curtin, Davis, 
DeGaulle, Echum, Eden, Eisenhower, Fawcett, Foleyet, Foster, Foy, Gallagher, 
Garibaldi, Garvey, Genier, Halsey, Hart, Harty, Hawley, Hendrie, Hennessy, Henry, 
Hess, Jack, Janes, Kaplan, Keith, Laura, Leeson, Loughrin, MacMurchy, Miramichi, 
Moncrieff, Mongowin, Noble, Rennie, Roosevelt, Secord, Servos, Stover, Street, Tilton, 
Trill, Truman, West  dans le District de Sudbury; et Dawson et Robinson dans le District 
de Manitoulin. Aussi compris sont tous les cantons dénotés par les règles de la Loi de 
1998 sur les conseils d’administration de district de services sociaux.  
 
Pour obtenir une copie du document déclaration de candidature s’il vous plait 
appelez CSD au (705) 222-0495 ou 1(800)667-3145 ext. 401 ou présentez-vous à un 
des bureaux suivants:  
 
12 rue Birch      9050 Route 6, Unit D 39 rue Lafontaine 210 boul Mead  
Chapleau      Little Current  Warren  Espanola 
 
Les déclarations de candidature doivent être reçues au plus tard vendredi le 12 
septembre 2014 à 14h00. 
 
Veuillez voir www.msdsb.net pour une description des services fournis par le conseil des 
services du district de Manitoulin-Sudbury. 

http://www.msdsb.net/

